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Les itinéraires pédestres du Club Vosgien
Feuille de route du Chef de sentiers ou « Veilleur »

· Le Chef de sentiers aussi appelé « Veilleur », est une personne bénévole s’intéressant particulièrement aux itinéraires pédestres du CV et à leur qualité en termes de balisage et d’accessibilité ;
· Il est en contact direct avec l’Inspecteur des sentiers en titre (Référent) ;

· Il est membre du Club Vosgien et de ce fait, assuré lors de ses interventions sur le terrain ;
· Il a pour rôle de parcourir au moins une fois l’an - plus c’est (beaucoup)  mieux -(convention avec les comcom qui subventionnent) le ou les itinéraires pédestres du secteur qui lui auront été confiés. Son secteur lui aura été indiqué au moyen d’une carte au 25 000, papier ou numérique. 
         Ceci implique une parfaite connaissance en lecture de cartes.
· Il fait ses contrôles quand bon lui semble. Il est néanmoins important de parcourir son secteur après un phénomène climatique ayant affecté la région, une tempête, ou encore une exploitation forestière d’annoncée. Ce sont des exemples.

· Il se met, autant que faire se peut, en situation de l’étranger ne connaissant pas du tout l’itinéraire. Le meilleur test sera d’emmener avec lui le « candide » …
· Il emporte les petits matériels (signes et plaquettes, outils) lui permettant sur le champ de corriger un manque ou une anomalie de balisage.
· Il bénéficie d’une «carte de baliseur» millésimée lui donnant accès aux chemins forestiers non ouverts à la circulation automobile. Le cas échéant, il lui faut l’afficher derrière le pare-brise de sa voiture;

· Après formation, il applique scrupuleusement les règles de balisages en vigueur. Toute idée d’amélioration importante est à discuter au préalable avec le référent ;   
· Son attention est particulière aux croisements de chemins et routes (pour un balisage dans les 2 sens de la marche).
· Les GR sont prioritaires, en particulier le rectangle rouge (Itinéraire labellisé sentier d’excellence (LQT).

· Lors de dégradations hors de sa portée corrective, il en avise rapidement l’inspecteur des sentiers pour suite à donner sur le terrain et, le cas échéant, administrativement (mairie,  ONF, autres).
· Pour signaler un fait à l’IS, en plus de photo(s), il est très utile d’utiliser les N° de parcelle forestière, des lieux-dits ou parcelle cadastrale en zone agricole**, encore mieux avec les coordonnées GPS par envoi de capture d’écran ***
· Une fiche de travail ou le tableau pour des sorties multiples (formulaire XLS fourni), est renseigné(e) – de préférence au format XLS - et transmise par @ à l’IS au minimum tous les 2 mois. 

· Lors de l’utilisation importante de son véhicule particulier, la distance parcourue notée sur les fiches de travail, donne lieu à un remboursement en fin d’année (se renseigner pour la valeur actualisée). 
Règles de sécurité

· Tout travail d’envergure se fait obligatoirement en binôme ou équipe (pose de potelet, terrassement et débroussaillage par machine) ;
· Lors de travaux de débroussaillage, élagage, avec ou sans utilisation de machine à moteur, thermique ou électrique, le port de gants de travail, du casque et de sa visière, est une obligation ;
La non observation de ces règles, impliquerait la responsabilité de l’IS, voire celle du président de l’AL*, et exclurait tout recours d’assurance en cas d’accident.
*AL : Association  locale 
**   IGN (App gratuite aussi sur Smartphone)  

*** GPS : Comment se situer utilisant son téléphone portable :
S’assurer sur l’écran des paramètres que « emplacement » (votre position) soit activé.
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 affiche votre position (ou choisir l’endroit qui vous intéresse), clic long, les coordonnées s’affichent, capture d’écran , envoi.
L’équipement type en déplacement à pied
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L’inspecteur des sentiers (IS)                           
Roger Wassmer

Tél. 06 33 82 72 21  / clubvosgien.roger.wassmer@gmail.com
Sac à dos
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